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CONTRAT D’INSCRIPTION PARASCOLAIRE – ENFANT INTERNE 

 

Vacances de                                                                                                                                                                            g  

Nom de l’enfant                                                                      Prénom                                                                     g 

Degré Harmos                                                                     g 

 

Horaire de fréquentation de l’enfant (merci de cocher ce qui convient avec une croix « x ») 
 

Semaine du : 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Journée complète 
7h-18h 

     

Matinée sans repas 
7h- 11h30 

 

 
    

Matinée avec repas 
7h-13h30 

     

Midi + Repas 
11h45-13h30 

  
 

  

Repas + Après-midi 
11h45-18h 

     

Après-midi 
13h30- 18h 

     

 

Semaine du : 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Journée complète 
7h-18h 

     

Matinée sans repas 
7h- 11h30 

 

 
    

Matinée avec repas 
7h-13h30 

     

Midi + Repas 
11h45-13h30 

     

Repas + Après-midi 
11h45-18h 

     

Après-midi 
13h30- 18h 
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Semaine du : 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Journée complète 
7h-18h 

     

Matinée sans repas 
7h- 11h30 

 

 
    

Matinée avec repas 
7h-13h30 

     

Midi + Repas 
11h45-13h30 

     

Repas + Après-midi 
11h45-18h 

     

Après-midi 
13h30- 18h 

     

 

Motif de placement 

Les deux parents travaillent :  ☐ Oui  ☐ Non Autre raison                                                                g 

➢ Ouverture des inscriptions : 2 mois avant le début des vacances (tout formulaire transmis avant cette date ne sera pas pris en 

compte). 

➢ Clôture des inscriptions : 1 mois avant le premier jour des vacances. Exception pour les vacances d’août, les inscriptions sont 

closes au 30 juin.  

➢ Délai d’annulation : au plus tard dix jours ouvrables avant le début de chaque semaine de vacances concernée. Exception 

pour les vacances d’août, le délai d’annulation est fixé au plus tard au mercredi précédant la fermeture estivale de la structure.   

 

Remarques 

                                                                                                                                                                                                           j 

                                                                                                                                                                                                           j 

                                                                                                                                                                                                           j 

                                                                                                                                                                                                           j 

 

 

 

Les soussignés reconnaissent avoir pris connaissance du règlement du parascolaire et des conditions du présent contrat 

d’inscription, s’engagent à les respecter et déclarent que les informations transmises sont exactes et complètes. 

 

Lieu et date                                                                                                                                                                      g 

 

Signature du parent 1                                                              Signature du parent 2                                                            g 

 


